
  

 

Paroisse Saint-Vincent 

34, rue de la République 

03500 SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE 
 

Paroisse SAINT-VINCENT 
34, rue de la République 

03500 SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE 

 



 

BON DE SOUTIEN 
A retourner avec votre règlement au : 

 

34, rue de la République 

03500 SAINT-POURCAIN-SUR-SIOULE 

 
 

Nom : ……………………………….. Prénom : ……………………………….. 

 

Adresse : ………………………………………………………………………….. 

 

Code Postal : …………………………. Commune : …………………………….. 

 

Téléphone : ………………………….. Mail : …………………………………… 
 

Mon offrande pour la paroisse est de _________€ en :  espèces / chèque  
 

Si vous êtes imposable, vous pouvez déduire de vos impôts 66 % du montant cumulé de vos dons 

cultuels.  

 
 

 Sans reçu fiscal 

 

Chèque à l’ordre de 

la PAROISSE 

SAINT-VINCENT  

 

 Avec un reçu fiscal 

 

Chèque à l’ordre de 

l’ASSOCIATION 

DIOCESAINE DE 

MOULINS + nom de la 

PAROISSE SAINT-

VINCENT au dos.  

 

 J’accepte que l’Association 

Diocésaine de Moulins mémorise et 

utilise mes données personnelles 

collectées dans ce formulaire dans 

le cadre de ses collectes de dons – 

acceptation indispensable pour le 

traitement des reçus fiscaux.  

Dans le cadre de la règlementation fiscale, vos dons seront pris en compte pour l’année 2023 dans la 

mesure où ils nous auront été adressés avant le 31 décembre 2023, cachet de la poste faisant foi.  
 

Date et signature obligatoire 
 

 

 3 chèques différents : 

− 1 pour le don avec reçu fiscal (à l’ordre de l’Association Diocésaine de Moulins).  

− 1 pour les offrandes de messes (à l’ordre de votre paroisse).  

− 1 pour le journal paroissial (à l’ordre de votre paroisse).  
 

Merci de votre participation 
 

Conformément à la loi « informatique et liberté » et dans le cadre du RGPD, vous bénéficiez d’un droit 

d’accès, de rectification et de suppression des informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer 

ce droit, vous pouvez vous adresser à l’Association Diocésaine de Moulins, 20 rue Colombeau, 03000 

Moulins. L’Association diocésaine de Moulins s’engage à ne pas céder, à des fins commerciales, les 

informations vous concernant.  

 

Donner pour votre paroisse 

 

 

Le moment est venu d’effectuer la collecte annuelle des dons directement 

destinés à notre paroisse1 et nous vous communiquons, ci-joint, le bilan 

financier de l’année 2022. 

 

Ces deux dernières années ont permis de relancer de nombreuses activités 

pastorales grâce au concours des personnes engagées sur la paroisse. Nous portons 

ce désir de rendre notre paroisse toujours plus conviviale et fraternelle. 

 

L’assemblée paroissiale vécue le 11 juin 2023 a permis de relire les orientations 

fortes que nous nous étions données l’année dernière et qui structurent l’action 

pastorale. Pour cela, nous avons plus que jamais besoin de vous ! 

 

A la rentrée de septembre, les travaux de réhabilitation complète du 18, rue de la 

République à Saint-Pourçain devraient enfin pouvoir commencer. Ce lieu 

permettra d’accueillir dans de bonnes conditions et selon les normes en vigueur 

les différents groupes de la paroisse. 

 

Votre participation au « don paroisse » nous permettra d’envisager sereinement 

ces travaux. Nous savons pouvoir compter sur votre soutien financier 

 

Vous comprendrez aisément que notre paroisse ne peut en aucun cas se passer 

de votre générosité. 

 

Par avance, merci ! 

 

 

P. Eric BROULT + 

Curé de la paroisse Saint-Vincent 

 

 

 

 

 

 

 
1 Cette collecte est depuis quelques années dissociée de celle du Denier de l’Eglise, qui est destinée à financer 

les indemnités des prêtres ainsi que les salaires des laïcs employés au service du diocèse. 


